












Présentation des états financiers 

31 mars 2024

Février 2025

Conseil des Abénakis de Wôlinak
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Résultats financiers



S.A.C.

5 416 704 $ (26,1 %)

CDRHPNQ 

181 369 $ (0,9 %)

Autres sources

301 323 $ (1,5 %)

Contrats

117 120 $ (0,6 %)

Autres ministères

668 697 $ (3,2 %)

SCHL et revenus de loyer

313 137 $ (1,5 %)

CSSSPNQL 

214 829 $ (1,0 %)

Redevances

500 000 $ (2,4 %)

Grand Conseil de la Nation Waban-Aki

548 346 $ (2,6 %)

Entreprises de la communauté

12 492 126 $ (60,2 %)

Revenus par source
20 753 651 $



Salaires et charges sociales

2 614 735 $ (15,2 %)Amortissement

627 115 $ (3,6 %)

Assurances 

119 039 $ (0,7 %)

Honoraires professionnels

746 237 $ (4,3 %)

Entreprises de la communauté

9 660 675 $ (56,2 %)

Aide aux entreprises

155 586 $ (0,9 %)

Matériel et équipements

359 433 $ (2,1 %)

Projets et activités

89 875 $ (0,5 %)

Frais de scolarité

532 277 $ (3,1 %)

Aide sociale

114 600 $ (0,7 %)

Entretien et contrats

1 323 737 $ (7,7 %)

Intérêts et frais bancaires

130 283 $ (0,8 %)

Montant remis aux membres - Coleraine

290 500 $ (1,7 %)

Informatique et télécommunications

149 668 $ (0,9 %)

Énergie et essence

98 710 $ (0,6 %)
Autres sources

191 799 $ (1,1 %)

Dépenses par nature
17 204 269 $



Administration

1 289 824 $ (7,5 %)

Éducation

574 124 $ (7,5 %)

Développement communautaire

1 111 074 $ (6,5 %)

Inscription des indiens

3 591 $ (0,0 %)

Développement social

2 148 775 $ (12,5 %)

Revendications particulières

208 711 $ (1,2 %)Développement économique

10 086 083 $ (58,6 %)

Activités communautaires

121 584 $ (0,7 %)

Emploi

181 369 $ (1,1 %)

Logement social

286 218 $ (1,7 %)

Environnement

764 518 $ (4,4 %)

Quote-part de la perte des entreprises publiques

428 398 $ (2,5 %)

Dépenses par secteur
17 204 269 $
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Encaisse

3 360 828 $ (13,5 %)

Actifs assujettis à des restrictions (SCHL)

264 880 $ (1,1 %)

Placements

3 011 718 $ (12,1 %)

Débiteurs

2 354 650 $ (9,4 %)

Participations dans des sociétés

4 177 434 $ (16,8 %)

Créances à long terme

394 234 $ (1,6 %)

Charges payées d'avance

153 957 $ (0,6 %)

Immobilisations corporelles

11 199 913 $ (44,9 %)

Actifs
Financiers : 13 563 744 $ - Non financiers : 11 353 870 $ - Total : 24 917 614 $



S.A.C.

1 051 408 $ (44,7 %)

Grand Conseil de la Nation Waban-Aki

226 908  $ (9,6 %)

Le Grand Royal Wôlinak S.E.C.

59 779  $ (2,5 %)

Divers

 492 846  $ (20,9 %)

Gouvernement du Canada

14 313  $ (0,6 %)

Gouvernement du Québec

88 459  $ (3,8 %)

Organismes gouvernementaux des 

Premières Nations

420 937  $ (17,9 %)

Débiteurs
2 354 650 $



Terrain 

138 950 $ (1,2 %)

Aménagement de terrains

429 489 $ (3,8 %)

Bâtiments

8 253 135 $ (73,7 %)

Infrastructures

1 739 084 $ (15,5 %)

Matériel et équipements

357 618 $ (3,2 %)

Matériel roulant

281 637 $ (2,5 %)

Immobilisations corporelles
11 199 913 $



Fournisseurs et frais courus

479 746  $ (65,4 %)

Salaires et vacances à payer

98 745  $ (13,5 %)

Sommes à remettre à l'État

34 999  $ (4,8 %)

Grand Conseil de la Nation Waban-Aki

119 634  $ (16,3 %)

Créditeurs
733 124 $



Société canadienne d'hypothèques et de logement (SCHL)

690 646 $ (22,1 %)

Société de crédit commerciale autochtone (SOCCA)

394 234 $ (12,6 %)

Banque de Montréal

1 907 700 $ (61,0 %)

Emprunts pour équipements

135 530 $ (4,3 %)

Exigibles À refinancer

2025 284 749 $ 958 810 $

2026 266 956 $ 144 279 $

2027 159 777 $ 861 755 $

2028 30 706 $ 323 159 $

2029 - $ 97 919 $

Versements de capital

Dette à long terme
3 128 110 $



Excédent accumulé non affecté 

5 034 662 $ (30,5 %)

Investissement net dans les 

immobilisations corporelles

9 080 961 $ (55,0 %)

Réserve de remplacement - SCHL

289 480 $ (1,8 %)

Réserve de remplacement - Biens immobilers

96 789 $ (0,6 %)

Placements réservés

2 011 718 $ (12,2 %)

Excédent accumulé
16 513 610 $
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ENTENTE DE RÈGLEMENT-REVENDICATION PARTICULIÈRE DE LA 
MISSION DE BÉCANCOUR



Qui sommes-nous?
Notre mandat



1708: UN TERRITOIRE 
DE 61KM2

DEPUIS 1815 À  
AUJOURD’HUI : 
0,75 KM2 



Résumé des dernières démarches
2012 : Dépôt de la revendication particulière devant le 
 Tribunal
2022 : Entente : Canada reconnaît être responsable 

des pertes revendiquées
Juin 2023 : Offre monétaire du Canada (acceptée par 
  résolution du Conseil en août 2023)
Juin 2024 : Signature d’un Accord de règlement entre 
  Wôlinak et le Canada : détermine la valeur des 

 pertes



Où en sommes-nous ?
Déc. 2024 : Signature de l’Entente visant à régler le litige
Février 2025 : Ordonnance déposée par le Tribunal
21 mars 2025 : Date limite du versement de l'indemnité 
dans le compte d'entiercement créé à cet effet
o Le Conseil n'a pas encore reçu l'indemnité
o Le Conseil n'aura pas accès aux fonds déposés dans 

ce compte
o Sommes détenues et gérées par l’institution 

financière bancaire en attendant la création d'une 
fiducie pour gérer l'utilisation de l'indemnité



Indemnité à être versée
• Utilisation de l'indemnité : doit faire l'objet d'une consultation 

populaire 

• Aucun scénario n'est encore déterminé ou exclu de la 
réflexion

• Certains avis juridiques ont été demandés par le Conseil afin de 
valider la légalité de certaines décisions ou orientations 

• L'Entente de règlement stipule que l'indemnité doit être utilisée 
au bénéfice de la collectivité

o Elle lie aussi les générations passées, actuelles et futures



Prochaines étapes
• Début mars : Envoi d'un document d'information (par la 

poste et par voie électronique)

• 26 mars : Séance d'information publique (hybride et 
enregistrée)

• Avril-mai-juin : Série de consultations, publiques, en ligne 
et en sous-groupes 

o Présentation du scénario retenu par le Conseil à la 
lumière des consultations

• Juin : Vote sur l'acte de fiducie



CONTACTEZ-NOUS
Ententereglement@cawolinak.com

819-294-6696

Alexandre Mailhot : amailhot@national.ca

Jennifer O'Bomsawin : jobomsawin@national.ca 

mailto:Ententereglement@cawolinak.com
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